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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

GROUPE PAROT 
 

(Euronext Growth Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 6 décembre 2023, complété par un courrier reçu le 12 décembre 2023, le groupe familial Parot 
composé de M. Alain Parot, Mme Liliane Parot, Mme Virginie Parot, M. Alexandre Parot et les sociétés SC Bel-Air1, 
SC Godard2 et SAS AV Holding3, a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en hausse, le 21 décembre 2022, le 
seuil de 90% des droits de vote de la société GROUPE PAROT et détenir, à cette date, 4 916 260 actions GROUPE 
PAROT représentant 9 776 807 droits de vote, soit 76,61% du capital et 91,91% des droits de vote de cette société4, 
répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Alain Parot 50 ns 100 ns 
Liliane Parot 20 ns 40 ns 
SC Bel-Air 897 085 13,98 1 794 170 16,87 
Virginie Parot 10 ns 20 ns 
SC Godard 949 935 14,80 1 846 157 17,36 
Alexandre Parot 2 010 0,03 2 020 0,02 
SAS AV Holding 3 067 150 47,79 6 134 300 57,67 
Total groupe familial Parot 4 916 260 76,61 9 776 807 91,91 

 
Ce franchissement de seuil résulte d’une attribution de droits de vote double. 
 

                                                           
1 Société civile (sise 20 rue de Bel Air, 19100 Brive la Gaillarde) contrôlée par Mme Virginie Parot. 
2 Société civile (sise 67 rue Camille Godard) contrôlée par M. Alexandre Parot. 
3 Société par actions simplifiée (sise ZAC de Fieuzal - Rue de Fieuzal, 33520 Bruges) contrôlée à hauteur de 50,001% par M. 
Alexandre Parot et à hauteur de 49,999% par Mme Virginie Parot. 
4 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 6 417 379 actions représentant 10 636 940 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
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Le groupe familial a précisé détenir, au 5 décembre 2023, 4 984 436 actions GROUPE PAROT représentant 9 898 696 
droits de vote, soit 77,67% du capital et 92,56% des droits de vote de cette société5, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Alain Parot 50 ns 100 ns 
Liliane Parot 20 ns 40 ns 
SC Bel-Air 897 085 13,98 1 794 170 16,78 
Virginie Parot 10 ns 20 ns 
SC Godard 1 008 106 15,71 1 958 041 18,31 
Alexandre Parot 12 015 0,19 12 025 0,11 
SAS AV Holding 3 067 150 47,79 6 134 300 57,36 
Total groupe familial Parot 4 984 436 77,67 9 898 696 92,56 

 
_______ 

                                                           
5 Sur la base d'un capital composé de 6 417 379 actions représentant 10 694 853 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


